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A.BL.E. Soft S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4797 Linger, 29, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 93.149.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Linger, le 16 août 2007. Signature.

Référence de publication: 2007097187/4376/12.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2007, réf. LSO-CG07389. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Compagnie Internationale de Participations Automobiles S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 54.823.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 29 juin 2007

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT Sàrl, ayant
son siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société LUX KONZERN Sàrl, avec siège social au
5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de la société CO-VEN-
TURES S.A., avec siège social au 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée
qui statuera sur les comptes de l'exercice 2007.

Luxembourg, le 29 juin 2007.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007097408/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 7 août 2007, réf. LSO-CH01705. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Winward International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 69.114.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 24 mai 2007

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Monsieur Pieter van Nugteren, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de LUX BUSINESS MANAGEMENT S.à r.l, ayant son
siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-
VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de
l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2007.

Luxembourg, le 24 mai 2007.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007097434/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 7 août 2007, réf. LSO-CH01708. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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Imhotep S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 58.000,00.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 26, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 80.324.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires
tenue au siège social de la société en date du 16 juillet 2007

Après délibération, l'Assemblée, à l'unanimité, décide:

- d'accepter la démission de Monsieur Olivier Moshirpur de ses fonctions d'administrateurs.

- de nommer comme nouvel administrateur, Madame Carole Martin, née le 19 avril 1970 à Bar-Le-Duc (F-55) et
demeurant professionnellement au 26, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg. Elle terminera le
mandat de Monsieur Olivier Moshirpur démissionnaire, et son mandat viendra à échéance le 9 mai 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2007.

Certifié sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2007097439/1383/21.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH04210. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Acta Patrimonia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 76.080.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 12 juin 2007

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Madame Christel Girardeaux, employée privée, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de LUX BUSINESS MANAGEMENT S.à.r.l., ayant son
siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg; ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-
VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de
l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2007.

Luxembourg, le 12 juin 2007.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007097435/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 7 août 2007, réf. LSO-CH01723. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

AB-Air, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 120.395.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007097259/3842/12.

Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03209. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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Rheinland Finanz und Invest, Holding AG, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 18.375.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007097257/3842/12.

Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03207. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Jupiter Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 62.548.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des Actionnaires de la société
en date du 27 juin 2007

«Mme Gillian Fay Adams, M. Alexander Francis Pace-Bonello, Mme Jacqueline Anne McNally et M. Saleh Mayet sont
réélus en tant qu'administrateurs de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

M. Arjan Vishan Kirthi Singha, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, est réélu en
tant que commissaire de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

DELOITTE S.A. sont réélus en tant que réviseurs d'entreprise de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2008.»

Pour extrait conforme, destiné aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2007097445/1115/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03959. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Polesa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 80.028.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 23 février 2007

- La démission de la société FIDIS S.à r.l de son mandat d'Administrateur de Catégorie B est acceptée;

- Monsieur Harald Charbon, employé privé, résidant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg
est nommé nouvel Administrateur de Catégorie B. Son mandat viendra à échéance à l'Assemblée Générale Statutaire de
l'an 2009;

- Le mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTRÔLE S.A., société anonyme, avec siège social au
26, rue Louvigny, L-1946 Luxembourg est reconduit pour une nouvelle période statutaire d'un an jusqu'à l'Assemblée
Générale Statutaire de l'an 2008.

Fait à Luxembourg, le 23 février 2007.

Certifié sincère et conforme
Pour POLESA S.A.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007097511/795/22.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03482. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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Boerli-Invest Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 25.656.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 7 mai 2007

- Les mandats d'Administrateur de Madame Blanche Moutrier, notaire, 32A, rue Zénon Bernard, L-4001 Esch-sur-
Alzette, de Monsieur Edmond Golaz, expert comptable, 14, rue du Conseil Général, CH-1205 Genève et de Madame
Lynda Bamberg, employée privée, 7, rue des Alliés, L-8821 Koetschette, sont reconduits pour une nouvelle période
statutaire de trois ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2010.

- Le mandat de Commissaire aux Comptes de Madame Annette Eresch-Michels, réviseur d'entreprises, 13, rue de
Peppange, L-3378 Livange est reconduit pour une nouvelle période statutaire de trois ans jusqu'à l'Assemblée Générale
Statutaire de 2010.

Fait à Luxembourg, le 7 mai 2007.

Certifié sincère et conforme
BOERLI-INVEST HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007097514/795/22.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH04056. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

La Petite Maison, Evermarkt Industries et Cantilevers Everbloc, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8521 Beckerich, 27, Huewelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 60.226.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007097119/822/12.

Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007, réf. LSO-CG03667. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070108659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2007.

Minorco, Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 12.139.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des Actionnaires de la société
en date du 27 juin 2007

«Mme Gillian Fay Adams, M. Alexander Francis Pace-Bonello, Mme Jacqueline Anne McNally et M. Arjan Vishan Kirthi
Singha sont réélus en tant qu'administrateurs de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

Mme Francesca Helen Heffernan, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, est réélue
en tant que commissaire de la société jusqu'a l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

DELOITTE S.A. sont réélus en tant que réviseurs d'entreprise de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2008.»

Pour extrait conforme, destiné aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2007097458/1115/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03953. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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Tarmac Investments 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 96.287.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des Actionnaires de la société
en date du 27 juin 2007

«Mme Gillian Fay Adams, M. Alexander Francis Pace-Bonello, Mme Jacqueline Anne McNally et M. Arjan Vishan Kirthi
Singha sont réélus en tant qu'administrateurs de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

M. James Alexander Robert McKinley, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, est
réélu en tant que commissaire de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

DELOITTE S.A. sont réélus en tant que réviseurs d'entreprise de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2008.»

Pour extrait conforme, destiné aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2007097448/1115/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03957. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Pacific Lumber S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Pemara 4 S.à r.l.).

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 115.221.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juillet 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097222/220/13.

(070109019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2007.

PS UK II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 124.620.

Il résulte du Conseil d'Administration tenu en date du 20 juin 2007 que:

1) The meeting approves the resignation of Bradley Rush as manager.

2) The meeting appoints Carl Adams, (business address at Westpark Drive 7902, McLean, VA 22102, USA) as Manager.

Traduction française:
1) L'Assemblé Générale approuve la démission de Bradley Rush en tant qu'administrateur.

2) L'Assemblé Générale nomme Carl Adams (adresse: Westpark Drive 7902, McLean, VA 22102, USA) en tant qu'ad-
ministrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 août 2007.

Pour avis conforme
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2007097482/4191/21.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH04332. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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PS UK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 93.236.

Il résulte du Conseil d'Administration tenu en date du 20 juin 2007 que:

1) The meeting approves the resignation of Bradley Rush as manager.

2) The meeting appoints Carl Adams, (business address at Westpark Drive 7902, McLean, VA 22102, USA) as Manager.

Traduction française:
1) L'Assemblé Générale approuve la démission de Bradley Rush en tant qu'administrateur.

2) L'Assemblé Générale nomme Carl Adams (adresse: Westpark Drive 7902, McLean, VA 22102, USA) en tant qu'ad-
ministrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 août 2007.

Pour avis conforme
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2007097483/4191/21.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH04331. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Anglo American Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 41.830.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des Actionnaires de la société
en date du 26 juin 2007

«Mme Gillian Fay Adams, M. Alexander Francis Pace-Bonello, Mme Jacqueline Anne McNally et M. Arjan Vishan Kirthi
Singha sont réélus en tant qu'administrateurs de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

Mme Francesca Helen Heffernan, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, est réélue
en tant que commissaire de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

DELOITTE S.A. sont réélus en tant que réviseurs d'entreprise de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2008.»

Pour extrait conforme, destiné aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2007097464/1115/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03948. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Invest & Betting S.A., Société Anonyme,
(anc. Investdata S.A.).

Siège social: L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.

R.C.S. Luxembourg B 117.578.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 13 août 2007.
H. Beck
Notaire

Référence de publication: 2007097663/201/13.

(070109256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

97111



Snobfood Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 129.207.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097635/220/12.

(070109506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Association Médecins-Vétérinaires Mersch S.C., Société Civile.

Siège social: L-7526 Mersch, 7, allée J.W. Léonard.

R.C.S. Luxembourg E 500.

Les statuts coordonnés de la société au 6 juillet 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 20 juillet 2007.
M. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097634/243/13.

(070109509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Simeda, Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Hesperange, 381A, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 125.968.

Beschlussfassung der Generalversammlung der Aktionäre vom 12. Juni 2007

Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder wird von einem (1) auf drei (3) heraufgesetzt.

Es werden neben Herrn Markus Schütz, Zahntechniker, geboren am 13. November 1971 in Ebenbichl (Österreich),
wohnhaft in D-54329 Konz, 30 Rudolf Virchow Strasse, welcher bis jetzt das Mandat des Alleinverwalters ausgeübt hat,

- Herrn David Sibaud, Ingenieur, geboren am 30. März 1973 in Metz (Frankreich), wohnhaft in L-7793 Bissen, 22, rue
Michel Stoffel und

- Herrn Ralph Gottschol, Geschäftsführer, geboren am 16. November 1964 in Hagen (Deutschland), wohnhaft in
L-9745 Doennange, Maison, 19

als Verwaltungsratsmitglieder bis zum Ende der ordentlichen Generalversammlung des Jahres 2012 ernannt.

Beschlussfassung des Verwaltungsrats von 12. Juni 2007

1 ) Herr Ralph Gottschol wird zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates ernannt.

2) Herr Markus Schütz und Herr David Sibaud werden mit der Führung der täglichen Geschäftsführung der Gesellschaft
beauftragt und zu delegierten Verwaltungsratsmitglieder ernannt.

3) Herr Markus Schütz und Herr David Sibaud sind befugt, die Gesellschaft in allen Angelegenheiten durch ihre Kol-
lektivunterschrift zu verpflichten.

Luxemburg, den 2. Juli 2007.
Für gleichlautende Mitteilung
Für SIMEDA S.A.
INTERFIDUCIAIRE S.A.
Unterschrift

Référence de publication: 2007097607/1261/29.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2007, réf. LSO-CG05555. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

97112



SWIP Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 104.119.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097638/220/12.
(070109244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Hormis Holding S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 23.107.

Jugolux - Import- Export S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 27.802.

Trustco International Holding S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 22.534.

CLOTURE DE LIQUIDATION

«Par jugement du 12 juillet 2007, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, 6 e Chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le Juge-Commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation des sociétés susmentionnées et met les frais
à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Maître L. Thielen
Le liquidateur»

Référence de publication: 2007097637/318/26.
Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03066. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03068. - Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03071. - Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070109343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
(070109349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
(070109354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Mercury Interactive Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8295 Keispelt, 80, rue de Kehlen.

R.C.S. Luxembourg B 86.558.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 18 mars 2002 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n o 931 du 19 juin 2002.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2007.
Pour MERCURY INTERACTIVE LUXEMBOURG S.A.
M. Kremer

Référence de publication: 2007097700/250/16.
Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03993. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070109801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

97113



Opaline Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 96.318.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

OPALINE HOLDING S.A.
T. Fleming / C. Schmitz
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007097696/45/14.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03828. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Perkins Foods (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 10-12, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 38.868.

La société a été constituée suivant acte reçu par Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich, en date du
17 décembre 1991 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n o 253 du 11 juin 1992.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PERKINS FOODS (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Référence de publication: 2007097699/250/15.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH04001. - Reçu 48 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

TPL European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.525,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 123.077.

En date du 16 juillet 2007, l'associé unique ACG FUND a cédé 167 parts sociales à la société TPL REAL ESTATE
INVESTMENTS S.à r.l.

En date du 16 juillet 2007, l'associé unique ACG FUND a cédé 167 parts sociales à la société RICHARDSON EURO-
PEAN HOLDINGS S.à r.l.

En date du 16 juillet 2007, l'associé unique ACG FUND a cédé 167 parts sociales à la société HARRIS VENTURES
LUXEMBOURG S.à r.l.

En conséquence, les associés de la société sont les suivants:

- TPL REAL ESTATE INVESTMENTS S.à r.l., avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, détient
167 parts sociales dans la société TPL EUROPEAN HOLDINGS S.à r.l.

- RICHARDSON EUROPEAN HOLDINGS S.à r.l., avec siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, détient 167 parts sociales dans la société TPL EUROPEAN HOLDINGS S.à r.l.

- HARRIS VENTURES LUXEMBOURG S.à r.l., avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, détient
167 parts sociales dans la société TPL EUROPEAN HOLDINGS S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007097604/581/25.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03553. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

97114



ETICOM S.à r.l., European Trading International Computer Solutions S.à r.l., Société à responsabilité
limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 27.333.

Ageco, Société Anonyme.
Siège social: L-1842 Howald, 1, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 9.424.

Ham International Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: Luxembourg, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 19.937.

CLOTURE DE LIQUIDATION

«Par jugement du 12 juillet 2007, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, 6 e Chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le Juge-Commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, déclare closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation des sociétés susmentionnées et met les
frais à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Maître L. Thielen
Le liquidateur»

Référence de publication: 2007097633/318/24.

Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03073. - Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Immobilière Number One s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8551 Noerdange, 27, Schweecherdaulerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 105.863.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

L. Grethen
Notaire

Référence de publication: 2007097653/240/10.

(070109267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Taurus Investments, Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 45.055.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des Actionnaires de la société
en date du 27 juin 2007

«Mme Gillian Fay Adams, M. Alexander Francis Pace-Bonello, Mme Jacqueline Anne McNally et M. Arjan Vishan Kirthi
Singha sont réélus en tant qu'administrateurs de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

Mme Francesca Helen Heffernan, avec adresse professionnelle au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, est réélue
en tant que commissaire de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

DELOITTE S.A. sont réélus en tant que réviseurs d'entreprise de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2008.»

Pour extrait conforme, destiné aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2007097443/1115/20.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03960. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

97115



Eurest Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 19, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 19.293.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration du 9 août 2007

Le Conseil d'Administration autorise Madame Laurence Wery-Negro, employée d'EUREST LUXEMBOURG s.a en
tant que gérante du restaurant sise aire de Capellen (station Texaco) à engager la société EUREST LUXEMBOURG par
sa signature conjointe avec Monsieur Ivan Korbar, administrateur délégué d'EUREST LUXEMBOURG.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007097405/2355/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 août 2007, réf. LSO-CH03230. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Graphing Consult S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 100.593.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire
tenue au siège de la société le 24 juillet 2007

Les démissions de Monsieur Marc Angst et de Monsieur Choong-Ping Lai, avec effet immédiat, sont acceptées.

Par conséquent, le mandat d'administrateur-délégué de Monsieur Marc Angst prend également fin avec effet immédiat.

Les nominations de Monsieur Jacques Cugny, né le 14 avril 1935 à Ferreyres, demeurant au 10, route de Commugny,
CH-1296 Coppet (Suisse) et Monsieur Hervé Pollet, né le 7 juin 1961 à Genève, demeurant au 7, Chemin Prédèrès,
CH-1276 Gingins (Suisse) en remplacement de Messieurs Marc Angst et Choong-Ping Lai, aux postes d'administrateurs
sont acceptées. Ils termineront les mandats de leurs prédécesseurs qui arriveront à échéance lors de l'Assemblée annuelle
de 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
GRAPHING CONSULT S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007097418/780/23.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03525. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

DAM Ponte S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 26, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 116.955.

L'adresse professionnelle de M. Dirk van Daele, gérant de la Société, a été fixée au 26-28, rue Edward Steichen, Bâtiment
C, L-2540 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007097544/250/16.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03975. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

97116



DAM Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 26, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 98.197.

L'adresse professionnelle de M. Dirk van Daele, gérant de la Société, a été fixée au 26-28, rue Edward Steichen, Bâtiment
C, L-2540 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007097545/250/16.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03974. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Mercury Interactive Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8295 Keispelt, 80, rue de Kehlen.

R.C.S. Luxembourg B 86.558.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société
prises en date du 11 juillet 2007

En date du 11 juillet 2007, l'assemblée générale a pris les résolutions suivantes:

* de renouveler le mandat des personnes suivantes:

- M. Yvan Absil;

- M. Vincent Chevalier;

- M. Alain Sohet;

en tant qu'administrateurs de la Société jusqu'à l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes annuels
pour l'exercice social de la Société clôturé au 31 décembre 2007, et

* de renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers S.à r.l. en tant que commissaire aux comptes de la Société
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes annuels pour l'exercice social de la Société clôturé
au 31 décembre 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2007.

Pour MERCURY INTERACTIVE LUXEMBOURG S.A.
M. Kremer

Référence de publication: 2007097540/250/25.

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2007, réf. LSO-CH03989A. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

GLIMS & FLERIE SNC, Société en nom collectif,
(anc. AstraZeneca Infection SNC).

Siège social: L-2132 Luxembourg, 22, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 123.397.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097621/220/13.

(070109633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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LuxScan Finances Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4384 Ehlerange, Zare Ouest Ehlerange.

R.C.S. Luxembourg B 66.212.

AUSZUG

Es wird festgestellt, dass auf Grund von 4 Gesellschaftsanteilsabtretungen vom 16. Juli 2007, die Gesellschaft mit
beschränkter Haftung LUXSCAN ADMINISTRATION S.à r.l., mit Sitz in L-4384 Ehlerange, Zare Ouest Ehlerange,
(Großherzogtum Luxemburg), Eigentümerin sämtlicher Anteile und somit alleinige Gesellschafterin der Gesellschaft mit
beschränkter Haftung LuxScan FINANCES SARL, mit Sitz in L-4384 Ehlerange, Zare Ouest Ehlerange, eingetragen im
Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 66.212, geworden ist.

Die nunmehr alleinige Gesellschafterin erklärt diese Übertragungen als der Gesellschaft rechtsgültig zugestellt, gemäß
Artikel 1690 des Zivilgesetzbuches, respektive des Artikels 190 des Gesetzes vom 10. August 1915, betreffend die Han-
delsgesellschaften.)

Ehlerange, den 19. Juli 2007.
Für gleichlautenden Auszug
Für LuxScan FINANCES SARL
R. Vogrig
Geschäftsführer

Référence de publication: 2007097623/231/23.

Enregistré à Luxembourg, le 9 août 2007, réf. LSO-CH02505. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Compagnie Générale de Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 6.123.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097616/220/12.

(070109664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Digital Tele Com Lux S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.433.

Veuillez noter qu'en date du 1 er août 2007 l'adresse de l'associé unique Monsieur Bengt Artur Persson Falck, de-
meurant à Källvägen 25A, SE-18238 Danderyd, Suède a changé. La nouvelle adresse est la suivante:

- Monsieur Bengt Artur Persson Falck, demeurant à 31 St Bartholomews Court Riverside, CB58 HG Cambridge,
Grande-Bretagne est l'associé unique de la société et détient 500 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DIGITAL TELE COM LUX S. à r.l.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2007097525/683/19.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03839. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

97118



Camena S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.310.

Veuillez noter qu'en date du 1 er août 2007 l'adresse de l'associé unique Monsieur Scott Kerr, demeurant à 10A
Resahaugen, N-4100 Jørpeland, Norvège a changé. La nouvelle adresse est la suivante:

- Monsieur Scott Kerr, demeurant à Bregnevegen 15, N-4100 Jørpeland, Norvège est l'associé unique de la société et
détient 504 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CAMENA S.à r.l.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2007097523/683/19.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03837. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

INVESCO PIT (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 121.720.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097618/220/12.

(070109659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Cedinvest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 30.192.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 24 mai 2007

- Les démissions des sociétés MADAS S.à r.l, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg et LOUV S.à r.l, société à responsabilité limitée de droit luxem-
bourgeois ayant son siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, de leur mandat d'Administrateur, sont
acceptées.

- Madame Ariane Vigneron, employée privée, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Lu-
xembourg et Madame Valérie Di Bartolomeo, employée privée, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey,
L-2086 Luxembourg sont nommées nouveaux Administrateurs en leur remplacement. Leurs mandats viendront à échéan-
ce lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2012.

Fait à Luxembourg, le 24 mai 2007.

Certifié sincère et conforme
CEDINVEST HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007097532/795/23.

Enregistré à Luxembourg, le 13 août 2007, réf. LSO-CH03490. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070109687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.
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Backblock S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 117.461.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2007.
G. Lecuit
Notaire

Référence de publication: 2007097613/220/12.

(070109635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

ENB Midco 1 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 130.539.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the twenty-fifth day of June.

Before Ms Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ENB TOPCO 1 S.àr.l., a company incorporated under the laws of Luxembourg having its registered office at 282, route
de Longwy, L-1940 Luxembourg, in course of registration with the Luxembourg Company Registry,

here represented by Eddy Perrier, residing in Luxembourg,

by virtue of a power of attorney, given in Luxembourg, on June 25, 2007.

The said power of attorney, initialed ne varietur by the mandatory of the appearing person and the notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person, acting in his above stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he deems to incorporate and the
articles of association of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée under the name of ENB MIDCO 1 S.àr.l. (hereinafter
the «Company») which shall be governed by the law of August 10, 1915 concerning commercial companies, as amended,
as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be to acquire, hold, manage and dispose of participating interests, in any
form whatsoever, in Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities, rights and assets through participation,
contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way, to acquire patents and licences, to
manage and develop them.

The Company may borrow and raise funds, including, but not limited to, borrowing money in any form or obtaining
any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited to, the issue of bonds, notes, debentures,
promissory notes, and other debt or equity instruments, convertible or not, on a private basis for the purpose listed
above.

The Company can also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter into
any transaction, which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the
financial sector:

- lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to
its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies;

- give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its
assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings of any other company, and,
generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person;

- enter into agreements, including, but not limited to any kind of credit derivative agreements, partnership agreements,
underwriting agreements, marketing agreements, distribution agreements, management agreements, advisory agree-
ments, administration agreements and other services contracts, selling agreements, or other in relation to its purpose;
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The Company may also perform all commercial, technical and financial operations, if these operations are likely to
enhance the above-mentioned objectives as well as operations directly or indirectly linked to the activities described in
this article.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the City of Luxembourg by means of a resolution of the Board of Managers. Branches or other offices may be established
either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares
Art. 5. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.
Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.
Each share gives right to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to the number of

shares in existence.

Art. 6. The shares held by the sole partner are freely transferable among living persons and by way of inheritance or
in case of liquidation of joint estate of husband and wife.

In case of more partners, the shares are freely transferable among partners. In the same case they are transferable to
non-partners only with the prior approval of the partners representing at least three quarters of the capital. In the same
case the shares shall be transferable because of death to non-partners only with the prior approval of the owners of
shares representing at least three quarters of the rights owned by the survivors.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the decision of the sole partner or, should this happen, by
approval of a majority of partners representing three quarters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the disso-
lution of the Company.

C. Management
Art. 10. The Company shall be managed by a board of managers composed of three members at least, who need not

be partners of the Company.
The managers shall be elected by a resolution of the partners for an unlimited duration. A manager may be removed

with or without cause and replaced at any time by a resolution adopted by the partners.
In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, retirement or otherwise, the remaining managers

may elect, by majority vote, a manager to fill such vacancy until the next resolution of the partners ratifying such election.

Art. 11. The board of managers may choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager who shall be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the board of managers and of the partners.

The board of managers shall meet upon call by the chairman or two managers at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of partners and the board of managers, but in his absence the managers or
the board of managers may appoint another chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least twenty-four hours in
advance of the time set for such meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the notice of meetings. This notice may be waived by the consent in writing or by fax or
e-mail of each manager.

Separate notice shall not be required for meetings at which all the managers are present or represented and have
declared that they had prior knowledge of the agenda as well as for individual meetings held at times and places prescribed
in a schedule previously adopted by resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by fax or, provided the
genuineness thereof is established, electronic transmission, another manager as his proxy.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decision shall be taken by a majority of the votes of the managers present or
represented at such meeting.

In the event that any manager of the Company may have any personal interest in any transaction of the Company
(other than that arising by virtue of serving as a manager, officer or employee in the other contracting party), such manager
shall make known to the board of managers such personal interest and shall not consider, or vote on such transactions,
and such manager's interest therein shall be reported to the next succeeding meeting of partners.
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Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by facsimile, e-mail or any other similar means of communications. The entirety
will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided at such meeting, or by two managers.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
the chairman, by the secretary or by two managers.

Art. 13. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interest. All powers not expressly reserved by law or by the present articles to the resolution of the
partners fall within the competence of the board of managers.

The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, to any member or members of the board who may
constitute committees deliberating under such terms as the board shall determine. It may also confer all powers and
special mandates to any persons who need not be managers, appoint and dismiss all officers and employees and fix their
remuneration.

Art. 14. The Company will be bound by the sole signature of any manager of the Company, as well as by the joint or
single signature of any person or persons to whom specific signatory powers shall have been delegated by the board of
managers.

Art. 15. To the extent permissible under Luxembourg Law and provided that, to the extent applicable, discharge has
been granted by the general meeting of shareholders for any liability resulting from the performance of their duties, the
Managers, auditor, secretary and other officers, servants or agents for the time being of the Company shall be indemnified
out of the assets of the Company from and against all actions, costs, charges, losses, damages and expenses, which they
or any of them shall or may incur or sustain by reason of any contract entered into or any act done, concurred in, or
omitted, on or about the execution of their duty or supposed duty or in relation thereto except such (if any) as they shall
incur or sustain by or through their own willful act, neglect or default respectively and except as provided for in article
59 paragraph 2 of the Luxembourg company law, and none of them shall be answerable for the act, receipts, neglects or
defaults of the other or others of them, or for joining in any receipt for the sake of conformity, or for any bankers or
other persons with whom any moneys or effects belonging to the Company shall or may be lodged or deposited for safe
custody, or for any bankers, brokers, or other persons into whose hands any money or assets of the Company may come,
or for any defect of title of the Company to any property purchased, or for the insufficiency or deficiency or defect of
title of the Company, to any security upon which any moneys of the Company shall be invested, or for any loss or damage
occasioned by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune whatsoever
which shall happen in the execution of their respective offices or in relation thereto, except the same shall happen by or
through their own willful neglect or default respectively.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 16. The sole partner exercises the powers devolved to the meeting of partners by the dispositions of section XII
of the law of August 10, 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof all decisions, which exceed the powers of the managers are taken by the sole partner.

In case of more partners the decisions, which exceed the powers of the managers shall be taken by the meeting.

Each partner may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares, which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Any issuance of shares as a result of the conversion of convertible bonds or other similar financial instruments shall
mean the convening of a prior general meeting of partners in accordance with the provisions of Article 7 above. Each
convertible bond or other similar financial instrument shall be considered for the purpose of the conversion as a sub-
scription for shares to be issued upon conversion.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 17. The Company's financial year runs from the first of January of each year to the thirty-first of December of the
same year.

Art. 18. Each year, as of the thirty-first of December, there will be drawn up a record of the assets and liabilities of
the Company, as well as a profit and loss account.

The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges and
provisions represents the net profit of the company.
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Every year five percent of the net profit will be transferred to the legal reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the legal reserve amount to one tenth of the issued capital but must
be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken
into.

The excess is attributed to the sole partner or distributed among the partners. However, the sole partner or, as the
case may be, the meeting of partners may decide, at the majority vote determined by the relevant laws, that the profit,
after deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 19. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

which do not need to be partners, and which are appointed by the general meeting of partners, which will determine
their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realization
of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 20. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of August 10, 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

All the shares have been subscribed by ENB TOPCO 1 S.àr.l.

All the shares have been fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (12,500.- EUR)
is at the free disposal of the Company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2007.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately two thousand one hundred euro (EUR 2,100.-).

General meeting of partners

Immediately after the incorporation of the Company, the members, representing the entirety of the subscribed capital
has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be 282, route de Longwy L-1940 Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite duration:

- Séverine Michel, born on July 19, 1977 in Epinal, France, with professional address at 282, route de Longwy, L-1940
Luxembourg.

- Peter Gibbs, born on May 8, 1972 in Welwyn Garden City, United Kingdom, with professional address at 20 South-
ampton Street, London WC2E 7QH, United Kingdom.

- Paul Guilbert, born on February 20, 1961 in Salisbury, Great Britain, with professional address at Trafalgar Court,
Les Banques, St Peter Port, GY1 3QL Guernsey.

- Alistair Boyle, born on June 13, 1976 in Glasgow, Great Britain, with professional address at Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, GY1 3QL Guernsey.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same appearing person and in
case of divergences between the English and the French text, the English text shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the said proxyholder signed together
with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le vingt-cinquième jour de juin.

Par-devant, Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

ENB TOPCO 1 S.àr.l., une société de droit Luxembourgeois ayant son siège social au 282, route de Longwy, L-1940
Luxembourg, en cours d'enregistrement au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

Ici dûment représentée par Eddy Perrier, demeurant à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 25 juin 2007.
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La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de ENB MIDCO 1 S.àr.l. (ci-après la
«Société») laquelle sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations, sous quelque
forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises et étrangères; l'acquisition de tous titres, droits et actifs par
voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière, l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et mise en valeur.

La Société peut emprunter et lever des fonds, y compris, mais sans être limité à, emprunter de l'argent sous toutes
formes et obtenir des prêts sous toutes formes et lever des fonds à travers, y compris, mais sans être limité à, l'émission
d'obligations, de titres de prêt, de billets à ordre et d'autres titres de dette ou de capital convertibles ou non, dans le
cadre de l'objet décrit ci-dessus.

La Société peut également entrer dans les transactions suivantes, étant entendu que la Société n'entrera pas dans une
quelconque transaction qui l'engagerait dans une quelconque activité qui serait considérée comme une activité régle-
mentée du secteur financier:

- Accorder des prêts sans limitation à ses filiales, sociétés liées ou toute autre société, y compris, les fonds provenant
d'emprunts, d'émission de titres de prêt ou de titres de capital;

- Accorder des garanties, mises en gage, transférer, nantir, créer et accorder des sûretés sur tout ou partie de ses
actifs, garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de tout autre société et, plus
généralement, dans son propre intérêt ou dans celui de toute autre société ou personne.

- entrer dans des accords, y compris, mais non limité à n'importe quelle sorte d'accords de dérivée de crédit, d'accords
d'association, d'accords de garantie, d'accords de marketing, d'accords de distribution, d'accords de gestion, d'accords
de conseil, d'accords d'administration et d'autres contrats de services, d'accords de vente, ou d'autre en rapport avec
son objet social.

La Société peut également faire toutes opérations commerciales, techniques et financières, si ces opérations sont utiles
à la réalisation de son objet tel que décrit dans le présent article ainsi que des opérations directement ou indirectement
liées aux activités décrites dans cet article.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg. Il pourra être transféré à n'importe
qu'elle autre place dans la ville de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration. Il peut être créé, par
simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché du Luxembourg qu'à
l'étranger.

B. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Chaque part donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre des
parts existantes.

Art. 6. Les parts sociales détenues par l'associé unique sont librement transmissibles entre vifs et par voie de succession
ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant
l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de l'associé unique ou si le cas se
réalise, moyennant accord de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.
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Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés n'entraînent pas la dissolution de la
Société.

C. Gérance

Art. 10. La société est gérée par un conseil de gérance composé de trois membres au moins, lesquels ne seront pas
nécessairement associés de la Société.

Les gérants sont élus par une résolution des associés pour une durée illimitée. Un gérant peut être révoqué avec ou
sans motif et remplacé à tout moment par une décision des associés.

En cas de vacance d'un poste d'un gérant pour cause de décès, démission ou toute autre cause, les gérants restants
pourront élire, à la majorité des votes, un gérant pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu'à la
confirmation de cette élection par les associés.

Art. 11. Le conseil de gérance peut nommer un président parmi ses membres ainsi qu'un vice-président. Il pourra alors
être désigné un secrétaire, gérant ou non, qui sera en charge de la tenue des procès verbaux des conseils de gérance et
des associés.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par le Président ou par deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis
de convocation.

Le Président est tenu de présider toutes les réunions d'associés et tous les conseils de gérance, cependant en son
absence les associés ou les membres du conseil de gérance pourront nommer un président pro-tempore par vote à la
majorité des voix présentes à cette réunion ou à ce conseil.

Un avis écrit portant sur toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt quatre
heures avant la date prévue pour ladite réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera men-
tionnée dans l'avis de convocation. Il peut être renoncé à cette convocation écrite sur accord de chaque gérant donné
par écrit en original, téléfax ou e-mail.

Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions du conseil de gérance au cours desquelles l'ensemble
des gérants sont présents ou représentés et ont déclaré avoir préalablement pris connaissance de l'ordre du jour de la
réunion ainsi que pour toute réunion se tenant à une heure et à un endroit prévus dans une résolution adoptée préala-
blement par le conseil de gérance.

Tout gérant peut se faire représenter aux conseils de gérance en désignant par écrit soit en original, soit par téléfax,
soit par un moyen de communication électronique dont l'authenticité aura pu être établie, un autre gérant comme son
mandataire.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des membres est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions seront prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à une telle réunion.

Au cas où un gérant de la Société aurait un intérêt personnel opposé dans une quelconque affaire de la Société (autre
qu'un intérêt opposé survenu en sa qualité de gérant, préposé ou employé d'une autre partie en cause) ce gérant devra
informer le conseil de gérance d'un tel intérêt personnel et opposé et il ne pourra délibérer ni prendre part au vote sur
cette affaire. Un rapport devra, par ailleurs, être fait au sujet de l'intérêt personnel et opposé de ce gérant à la prochaine
assemblée des associés.

Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par tout autre moyen
de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre, et
communiquer entre elles. Une réunion peut ainsi ne se tenir qu'au moyen d'une conférence téléphonique. La participation
par ce moyen à une réunion est considérée avoir été assurée en personne.

Le conseil de gérance peut à l'unanimité prendre des résolutions portant sur un ou plusieurs documents par voie
circulaire pourvu qu'elles soient prises après approbation de ses membres donnée au moyen d'un écrit original, d'un
facsimile, d'un e-mail ou de tous autres moyens de communication. L'intégralité formera le procès-verbal attestant de la
résolution prise.

Art. 12. Les procès-verbaux des conseils de gérance seront signés par le Président et, en son absence, par le président
pro-tempore qui aurait assumé la présidence d'une telle réunion, ou par deux gérants.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président, le
secrétaire ou par deux gérants.

Art. 13. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes de disposition et
d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents
statuts aux associés sont de la compétence du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société pour
la gestion journalière, à tout gérant ou gérants, qui à leur tour peuvent constituer des comités délibérant dans les con-
ditions déterminées par le conseil de gérance. Il peut également conférer des pouvoirs et mandats spéciaux à toute
personne, gérant ou non, nommer et révoquer tous préposés, employés et fixer leurs émoluments.
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Art. 14. La Société sera engagée par la seule signature de chacun des gérants de la Société ou encore par les signatures
conjointes ou uniques de toute autre personne à qui de tels pouvoirs de signature auraient été délégués par le conseil
de gérance.

Art. 15. Pour autant que la Loi luxembourgeoise l'autorise et à condition que décharge ait été accordée par l'assemblée
générale des associés concernant toute responsabilité résultant de l'exercice de leurs fonctions, les gérants, commissaires
aux comptes, secrétaires, employés ou agents de la Société seront indemnisés sur l'actif de la Société contre toute action,
coûts, charges, pertes, dommages et dépenses qu'ils auront encouru pour cause de signature de contrats ou de tout
action effectuée ou omise directement ou indirectement liée à l'exercice de leurs fonctions, excepté s'ils les ont encouru
suite à leur propre acte de malveillance, négligence, ou défaut et excepté selon les provisions de l'article 59 paragraphe
2 de la Loi luxembourgeoise sur les sociétés, et aucun d'entre eux ne devra être responsable collectivement pour un
acte, négligence ou défaut commis par l'un ou l'autre d'entre eux, ou pour avoir agi conjointement dans un but de
conformité, ou encore pour un banquier ou toute autre personne auprès duquel des actifs de la Société pourraient être
déposés, ou pour un banquier, broker ou toute autre personne dans les mains desquelles des actifs de la Société ont été
remis, ou pour un défaut de titre de la Société pour l'achat de tout bien, pour l'absence ou l'invalidité de titres détenus
la Société alors que des fonds de la Société ont été investis, pour toute perte ou dommage occasionné par une erreur
de jugement ou d'inadvertance de leur part, pour toute perte, dommage ou inconvénients de toute sorte qui se produi-
raient dans l'exercice de leurs fonctions respectives ou en relation avec leurs fonctions, excepté s'ils sont causés par leur
propre malveillance, négligence ou défaut.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 16. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Il s'en suit que toutes les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises en assemblée.

Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Toute émission de parts sociales suite à la conversion d'obligations convertibles ou d'autres instruments financiers
similaires entraîne la convocation préalable d'une assemblée générale d'associés conformément aux dispositions de l'Ar-
ticle 7 ci-dessus. Pour les besoins de la conversion, chaque obligation convertible ou autre instrument financier similaire
sera considéré comme une souscription de parts sociales à émettre lors de la conversion.

E. Exercice social - Bilan - Répartitions

Art. 17. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de la même
année.

Art. 18. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent
un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Le solde créditeur du compte de pertes et profits après déduction tous dépenses, amortissements, charges et provi-
sions représentent le bénéfice net de la société.

Chaque année il est prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net qui sera alloué à la réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire quand la réserve légale atteint dix pourcent du capital social, étant entendu
que ce prélèvement doit reprendre jusqu'à ce que le fond de réserve soit entièrement reconstitué si, à tout moment et
pour quelque raison que ce soit, il a été entamé.

Le surplus est attribué à l'associé unique ou est distribué entre les associés. Cependant l'associé unique ou l'assemblée
générale des associés peut décider selon vote majoritaire en vertu des dispositions légales applicables que le bénéfice,
après déduction de la réserve sera reporté ou alloué à une réserve spéciale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 19. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateur(s) auront
les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par ENB TOPCO 1 S.àr.l.

Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.
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Dispositions transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2007.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ deux mille cent (2.100,-) euros.

Assemblée générale des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés, représentant l'intégralité du capital social ont pris les
résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 282, route de Longwy L-1940 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Séverine Michel, née le 19 juillet 1977 à Epinal (France), avec adresse professionnelle au 282, route de Longwy, L-1940

Luxembourg.
- Peter Gibbs, né le 8 mai 1972 à Welwyn Garden City (Grande-Bretagne), ayant son adresse professionnelle au 20

Southampton Street, Londres WC2E 7QH, Grande-Bretagne.
- Paul Guilbert, né le 20 février 1961 à Salisbury (Grande-Bretagne), avec adresse professionnelle à Trafalgar Court,

Les Banques, St Peter Port, GY1 3QL Guernsey.
- Alistair Boyle, né le 13 juin 1976 à Glasgow (Grande-Bretagne), avec adresse professionnelle à Trafalgar Court, Les

Banques, St Peter Port, GY1 3QL Guernsey.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: E. Perrier, M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg, le 29 juin 2007, LAC/2007/15433. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.
Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2007. M. Schaeffer.

Référence de publication: 2007097599/5770/404.
(070109559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Cardoso & Fils S. à r. l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Cardoso & Fils Constructions S.à r.l.).

Siège social: L-1863 Luxembourg, 45, Knaeppchen.
R.C.S. Luxembourg B 110.153.

L'an deux mille sept, le onze juillet.
Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Gérard

Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg lequel dernier restera dépositaire de la présente minute.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée CARDOSO & FILS
CONSTRUCTIONS S. à r. l., ayant son siège social au 45, Knaeppchen, L-1863 Luxembourg, inscrite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg à la section B sous le numéro 110153, constituée suivant un acte reçu par le
notaire instrumentant en date du 29 juillet 2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 42
du 6 janvier 2006 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 6 juin 2007 suivant un acte reçu
par le notaire instrumentant, non encore publié.

L'assemblée est présidée par Monsieur Jos Junker conseiller fiscal, demeurant professionnellement à Luxembourg
Le président désigne comme secrétaire Monsieur Mustafa Nezar, juriste, demeurant à F-Russange.
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Olivio Marques Cardoso, ingénieur diplômé, demeurant au 45,

Knaeppchen, L-1863 Luxembourg
Le président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une

liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi
que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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II.- Qu'il appert de cette liste de présence que les 1.000 (mille) parts, représentant l'intégralité du capital social, sont
présentes ou dûment représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1. Constatation et agrément des cessions de parts sociales intervenues sous seing privé.
2. Changement de la dénomination de la société de CARDOSO & FILS CONSTRUCTIONS S. à r. l. en CARDOSO

& FILS S. à r. l.

3. Modification de l'article 1 er des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe la société CARDOSO & FILS S. à r. l., régie par les présents statuts et les dispositions légales.»
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée cette dernière prend à l'unanimité des voix les résolutions

suivantes:

Première résolution
L'assemblée constate que suite à des cessions de parts sous seing privé intervenues le 28 juin 2007 et le 2 juillet 2007,

dont une copie restera, après avoir été signée ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement, il a été cédé:

- par Monsieur Olimpio Das Neves Cardoso, entrepreneur de construction, demeurant au 45, Knaeppchen, L-1863
Luxembourg, à Monsieur Olivio Marques Cardoso, ingénieur diplômé, demeurant au 45, Knaeppchen, L-1863 Luxem-
bourg, qui a accepté, 100 parts sociales n o 501 à 600, de la société à responsabilité limitée CARDOSO & FILS
CONSTRUCTIONS S. à r. l.,

- par Monsieur Filipe Marques Cardoso, étudiant, demeurant au 45, Knaeppchen, L-1863 Luxembourg, à Monsieur
Olivio Marques Cardoso, ingénieur diplômé, demeurant au 45, Knaeppchen, L-1863 Luxembourg, qui a accepté, 200 parts
sociales n o 801 à 1000 de la société à responsabilité limitée CARDOSO & FILS CONSTRUCTIONS S. à r. l.,

de sorte que Monsieur Olimpio Das Neves Cardoso (propriétaire de 500 parts sociales n o 1 à 500) et Monsieur Olivio
Marques Cardoso (propriétaire de 500 parts sociales n o 501 à 1000) sont en conséquence les seuls associés actuels de
la société à responsabilité limitée CARDOSO & FILS CONSTRUCTIONS S. à r. l., préqualifiée.

L'assemblée décide d'agréer ces cessions et les considère comme dûment signifiées à la société CARDOSO & FILS
CONSTRUCTIONS S. à r. l., conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code Civil, respectivement de l'article
190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Deuxième résolution
L'assemblée décide de changer la dénomination de la société de CARDOSO & FILS CONSTRUCTIONS S. à r. l. en

CARDOSO & FILS S. à r. l.

Troisième résolution
Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 1

er des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe la société CARDOSO & FILS S. à r. l., régie par les présents statuts et les dispositions légales.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, les

membres du bureau ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: J. Junker, M. Nezar, O. Marques Cardoso, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2007, LAC/2007/18060. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2007. G. Lecuit.

Référence de publication: 2007097589/220/70.
(070109202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Winch Venture S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 83.615.

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer de notre démission de nos fonctions d'administration de la société
WINCH VENTURE S.A., ceci avec effet immédiat à compter du jour de la présente.
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Luxembourg, le 19 juin 2007.
Pour FINANCIERE DES DAHLIAS HOLDING S.A.H.

M e A. Lorang

Référence de publication: 2007098066/1268/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juin 2007, réf. LSO-CF09858. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070110287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Field Point I-A RE 11, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 130.549.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the twenty-eighth day of June.

Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

FIELD POINT I-A S.à r.l, a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
with registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under number B 121.088,

duly represented by Maÿ N'Diaye, maître en droit, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Luxembourg, on June 26th, 2007.

This proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this document in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in its here-above stated capacity, has drawn up the following articles of association of a
société à responsabilité limitée, which it declares organised as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. This private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Company») is hereby estab-

lished by the current shareholder and all those who may become shareholders in future, and shall be governed by the
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present Articles of Association.

Art. 2. The purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad as well as the management of all operations relating to real estate properties, including the direct
or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition,
development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may in addition acquire, dispose of and invest in loans, bonds, debentures, obligations, notes, advances,
warrants and other debt instruments and securities secured by real estate.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in the accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of FIELD POINT I-A RE 11.

Art. 5. The registered office of the Company is established in the Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred
to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders.
Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a resolution of the board of managers.
Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares
Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by five

hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.
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Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital. In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only
be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general
meeting, at a majority of three quarters of the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares
are transferred either to parents, descendants or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders.

The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office.

In the case of several managers, the Company may be managed by a board of managers, who need not necessarily be
shareholders. The board shall be composed of at least one manager A and at least one manager B.

In that case, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of one manager A and one manager
B.

The board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

The managers may be dismissed freely at any time, without there having to exist any legitimate reason («cause légit-
ime»).

Art. 13. The board of managers may choose from among its members a chairman and a vice-chairman. It may also
choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the
board of managers.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the company's object.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone conference, videoconference or
by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers
can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the board
of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex, facsimile or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entire
set of such circular resolutions will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or
otherwise shall be signed by the chairman or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which it
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as it holds or represents shares.
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Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of these Articles of Association requires the approval of a majority of shareholders representing at
least three quarters of the share capital.

Art. 19. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provi-
sions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits
Art. 20. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 21. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

Art. 23. The managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the
managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed
may not exceed realised profits since the end of the last fiscal year, increased by carried forward profits and distributable
reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by
these articles of incorporation.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for
the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment
All the five hundred (500) shares have been subscribed by FIELD POINT I-A S.à r.l, prenamed, for a total price of

twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).
All the shares have been entirely paid-in, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)

entirely allocated to the share capital, is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned
notary.

Transitional dispositions
The first financial year shall begin on the date hereof and shall terminate on 31 December 2007.

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its incorporation are estimated at approximately 2,100 euro.

Resolutions of the sole shareholder
Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed

capital and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:
1. The registered office of the Company shall be at 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, the Grand Duchy of Luxem-

bourg.
2. The following persons are appointed as the managers of the Company for an undetermined period:
- Mr James L. Varley, Manager A, born on 29 July 1965 in Mineola, New York, USA residing at 183 Cedar Shore Drive,

Massapequa, New York 11758;
- Mr Nicholas Alec Geoffrey Butt, Manager A, born on 28 November 1957 in Oxford, England, residing at 3, St. Michael's

Mews, London SW18JZ, United Kingdom;
- Mr Thijs van Ingen, Manager B, born on 5 December 1974 in Tiel, the Netherlands, with professional address at 20,

rue de la Poste L-2346 Luxembourg;
- Mr Pierre Beissel, Manager B, born on 25 April 1973 in Luxembourg, with professional address at 14, rue Erasme,

L-2010 Luxembourg;
- Mr Lucien Jacobs, Manager B, born on 6 November 1965 in Bergeyk, The Netherlands, residing at 8, rue de Lux-

embourg, L-8140 Bridel.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the German text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des englischen Textes:
Im Jahre zweitausendsieben, den achtundzwanzigsten Juni.

Vor dem unterzeichneten Notar Maître Martine Schaeffer, mit Amtssitz in Luxemburg,

Ist erschienen:

FIELD POINT I-A S.à r.l, eine société à responsabilité limitée gegründet und bestehend nach dem Recht des Groß-
herzogtums Luxemburg, mit Sitz in 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, eingetragen im Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg unter der Nummer B 121.088,

hier vertreten durch Maÿ N'Diaye, maître en droit, wohnhaft zu Luxemburg,

aufgrund einer privatschriftlichen Vollmacht, ausgestellt in Luxemburg, am 26. Juni 2007.

Die Vollmacht bleibt nach Zeichnung ne varietur durch den Bevollmächtigten und den unterzeichneten Notar gegen-
wärtiger Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben eingetragen zu werden.

Die Erschienene ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung, die sie
hiermit gründet, wie folgt zu beurkunden:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz
Art. 1. Hiermit wird zwischen dem jetzigen Inhabern der ausgegebenen Anteile und denjenigen, die in Zukunft Ge-

sellschafter werden, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht (nachstehend die «Gesell-
schaft») gegründet, die durch die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue
Fassung, sowie durch nachstehende Satzung geregelt wird.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb and Verkauf von Immobilienvermögen in Luxemburg oder im Ausland,
sowie die Verwaltung aller Immobiliengeschäfte, einschließlich des direkten oder indirekten Besitzes von Beteiligungen in
luxemburgischen oder ausländischen Gesellschaften deren Zweck der Erwerb, die Entwicklung, die Förderung, der Ver-
kauf, die Verwaltung und/oder die Vermietung von Immobilienvermögen ist.

Zusätzlicher Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, Verkauf und die Beteiligung an Darlehen, Anleihen, Schuldscheinen,
Obligationen, Scheinen, Krediten, Optionsscheinen und anderen Schuldinstrumenten und Wertpapieren, die durch Im-
mobilienvermögen abgesichert sind.

Die Gesellschaft kann weiterhin Gesellschaften, in denen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält oder die der
gleichen Gesellschaftsgruppe wie sie selbst angehören, Bürgschaften oder Kredite gewähren oder sie auf andere Weise
unterstützen.

Die Gesellschaft kann alle Geschäfte kaufmännischer, gewerblicher oder finanzieller Natur betreiben, die der Errei-
chung ihres Zweckes förderlich sind.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit festgesetzt.

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung FIELD POINT I-A RE 11.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich im Großherzogtum Luxemburg. Er kann durch Beschluss der Haupt-
versammlung der Gesellschafter an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden. Innerhalb
derselben Gemeinde kann der Sitz durch einfachen Beschluss des Geschäftsführerrats verlegt werden. Die Gesellschaft
kann Filialen oder andere Geschäftsstellen sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland eröffnen.

B. Gesellschaftskapital - Anteile
Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500), aufgeteilt in fünfhundert (500)

Anteile mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25) pro Anteil.

Jeder Anteil gewährt jeweils ein Stimmrecht bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.

Art. 7. Die Änderung des Gesellschaftskapitals bedarf der Zustimmung (i) der Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die
mindestens drei Viertel des Kapitals vertreten.

Art. 8. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer pro Anteil an. Miteigentümer eines einzelnen Anteils
müssen eine Person ernennen, die beide gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 9. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung der Gesellschafts-
anteile zu Lebzeiten an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesellschaftskapitals
vertreten.
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Die Übertragung von Todes wegen an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesell-
schaftskapitals vertreten. Keine Zustimmung ist erforderlich, wenn die Übertragung an Aszendente, Deszendente oder
an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Art. 10. Die Gesellschaft endet nicht mit dem Tod, dem Verlust der Bürgerrechte, dem Konkurs oder der Zahlungs-
unfähigkeit eines ihrer Gesellschafter.

Art. 11. Gläubiger, Rechtsnachfolger oder Erben dürfen unter keinen Umständen Siegel an Vermögensgütern oder
Dokumenten der Gesellschaft anbringen.

C. Geschäftsführung

Art. 12. Die Gesellschaft wird geführt durch einen oder mehrere Geschäftsführer, die nicht Gesellschafter sein müssen.

Der/die Geschäftsführer wird/werden von der Hauptversammlung ernannt, die die Dauer seines/ihres Mandates fest-
legt.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch den Geschäftsführerrat verwaltet, der aus min-
destens einem A Geschäftsführer und mindestens einem B Geschäftsführer besteht.

In diesem Fall wird die Gesellschaft jederzeit durch die gemeinsame Unterschrift von einem A Geschäftsführer und
einem B Geschäftsführer verpflichtet.

Vollmachten werden durch den Geschäftsführerrat privatschriftlich erteilt, wobei Sondervollmachten nur aufgrund
notariell beglaubigter Urkunde erteilt werden können.

Die Geschäftsführer können jederzeit, ohne Angabe von Gründen aus ihren Funktionen entlassen werden.

Art. 13. Im Falle von mehreren Geschäftsführern wählt der Geschäftsführerrat aus dem Kreise seiner Mitglieder einen
Vorsitzenden und gegebenenfalls auch einen stellvertretenden Vorsitzenden. Er kann auch einen Sekretär bestellen, der
nicht Mitglied des Geschäftsführerrates sein muss. Der Sekretär ist für die Protokolle der Geschäftsführerratssitzungen
verantwortlich.

Dritten gegenüber ist der Geschäftsführerrat unbeschränkt bevollmächtigt, jederzeit im Namen der Gesellschaft zu
handeln und Geschäfte und Handlungen zu genehmigen, die mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Der Geschäftsführerrat wird durch den Vorsitzenden oder durch zwei seiner Mitglieder an dem in dem Einberufungs-
schreiben bestimmten Ort einberufen. Der Vorsitzende hat den Vorsitz in jeder Geschäftsführerratssitzung. In seiner
Abwesenheit kann der Geschäftsführerrat mit der Mehrheit der Anwesenden ein anderes Geschäftsführerratsmitglied
zum vorläufigen Vorsitzenden ernennen.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats erhält mindestens vierundzwanzig Stunden vor Sitzungsdatum ein Einberu-
fungsschreiben. Dies gilt nicht für den Fall einer Dringlichkeit, in dem die Natur und die Gründe dieser Dringlichkeit im
Einberufungsschreiben angegeben werden müssen. Anhand schriftlicher, durch Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder
durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel gegebener Einwilligung eines jeden Geschäftsführerratsmitgliedes kann
auf die Einberufungsschreiben verzichtet werden. Ein spezielles Einberufungsschreiben ist nicht erforderlich für Sitzungen
des Geschäftsführerrates, die zu einer Zeit und an einem Ort abgehalten werden, welche von einem vorherigen Beschluss
des Geschäftsführerrates festgesetzt wurden.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats kann sich in der Sitzung des Geschäftsführerrates aufgrund einer schriftlich,
durch Kabel, Telegramm, Telex oder Telefax erteilten Vollmacht durch ein anderes Mitglied des Geschäftsführerrates
vertreten lassen. Ein Mitglied des Geschäftsführerrates kann mehrere andere Mitglieder des Geschäftsführerrates ver-
treten.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats kann durch eine telefonische oder visuelle Konferenzschaltung oder durch ein
anderes Kommunikationsmittel an einer Sitzung teilnehmen, unter der Bedingung, dass jeder Teilnehmer der Sitzung alle
anderen verstehen kann. Die Teilnahme an einer Sitzung auf diese Weise entspricht einer persönlichen Teilnahme an der
Sitzung. Der Geschäftsführerrat ist nur beschlussfähig, wenn mindestens die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder
vertreten ist. Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden mit der einfachen Mehrheit der Stimmen seiner auf der je-
weiligen Sitzung anwesenden oder vertretenen Mitglieder gefasst.

Einstimmige Beschlüsse des Geschäftsführerrates können auch durch Rundschreiben mittels einer oder mehrere
schriftlicher, durch Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder andere Kommunikationsmittel belegter Unterlagen gefasst
werden, unter der Bedingung, dass solche Beschlüsse schriftlich bestätigt werden. Die Gesamtheit der Unterlagen bildet
das als Beweis der Beschlussfassung geltende Protokoll.

Art. 14. Die Protokolle aller Geschäftsführerratssitzungen werden vom Vorsitzenden oder, in seiner Abwesenheit,
vom stellvertretenden Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern unterzeichnet. Die Kopien oder Auszüge der Pro-
tokolle, die vor Gericht oder anderweitig vorgelegt werden sollen, werden vom Vorsitzenden oder von zwei Geschäfts-
führern unterzeichnet.

Art. 15. Die Gesellschaft wird nicht durch den Tod oder den Rücktritt eines Geschäftsführers, aus welchem Grund
auch immer, aufgelöst.
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Art. 16. Es besteht keine persönliche Haftung der Gesellschafter für Verbindlichkeiten, die sie vorschriftsmäßig im
Namen der Gesellschaft eingehen. Als Bevollmächtigte sind sie lediglich für die Ausübung ihres Mandates verantwortlich.

D. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters - Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann an den Hauptversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von der Anzahl
der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt
oder vertritt.

Art. 18. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen werden,
die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Abänderung der Satzung benötigt die Zustimmung (i) der einfachen Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die wenigstens
drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 19. Sollte die Gesellschaft einen alleinigen Gesellschafter haben, so übt dieser die Befugnisse aus, die der Haupt-
versammlung gemäß Sektion XII des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue Fassung,
zustehen.

E. Geschäftsjahr - Konten - Gewinnausschüttungen

Art. 20. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar eines jeden Jahres und endet am einunddreißigsten
Dezember desselben Jahres.

Art. 21. Am einunddreißigsten Dezember jeden Jahres werden die Konten geschlossen und der oder die Geschäfts-
führer stellen ein Inventar auf, in dem sämtliche Vermögenswerte und Verbindlichkeiten der Gesellschaft aufgeführt sind.
Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.

Art. 22. Fünf Prozent des Nettogewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, bis diese zehn Prozent des
Gesellschaftskapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.

Art. 23. Die Geschäftsführer können beschließen, Abschlagsdividenden auszuschütten, und zwar auf Grundlage eines
von den Geschäftsführern erstellten Abschlusses, aus dem hervorgeht, dass ausreichend Mittel zur Ausschüttung zur
Verfügung stehen, wobei der auszuschüttende Betrag selbstverständlich nicht die seit dem Ende des letztes Steuerjahres
erzielten Gewinne überschreiten darf, zuzüglich der übertragenen Gewinne und der verfügbaren Reserven und abzüglich
der übertragenen Verluste und der Summen, die einer gesetzlich oder durch diese Satzung vorgeschriebenen Reserve
zugewiesen werden.

F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 24. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Hauptversammlung legt
Befugnisse und Vergütungen der Liquidatoren fest. Die Liquidatoren haben alle Befugnisse zur Verwertung der Vermö-
gensgüter und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der nach Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft bestehende Überschuss wird unter den Gesellschaftern
im Verhältnis zu dem ihnen zustehenden Kapitalanteil aufgeteilt.

Art. 25. Für alle nicht in dieser Satzung geregelten Punkte verweisen die Erschienenen auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue Fassung.

Zeichnung und Zahlung der gesellschaftsanteile

Die fünfhundert (500) Gesellschaftsanteile wurden von FIELD POINT I-A S.à r.l, vorgenannt, für einen Gesamtpreis
von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500) gezeichnet.

Die gezeichneten Anteile wurden vollständig in bar einbezahlt, demgemäß verfügt die Gesellschaft über einen Betrag
von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500), wie dem unterzeichneten Notar nachgewiesen wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2007.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf ungefähr
2.100 Euro geschätzt.

Beschlüsse des alleinigen Gesellschafters

Unverzüglich nach Gesellschaftsgründung hat der Gesellschafter, der das gesamte gezeichnete Gesellschaftskapital
vertritt, folgende Beschlüsse gefasst:

1. Die Adresse des Gesellschaftssitzes der Gesellschaft befindet sich in 22, Grand Rue, L-1660 Luxemburg, Großher-
zogtum Luxemburg.

2. Folgende Personen werden auf unbestimmte Zeit zu Geschäftsführern ernannt:
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- Herr James L. Varley, A Geschäftsführer, geboren am 29. Juli in Mineola, New York, USA, wohnhaft in 183 Cedar
Shore Drive, Massapequa, New York 11758;

- Herr Nicholas Alec Geoffrey Butt, A Geschäftsführer, geboren am 28. November 1957 in Oxford, England, wohnhaft
in 3, St. Michael's Mews, London SW18JZ, Vereinigtes Königreich von England.

- Herr Thijs van Ingen, B Geschäftsführer, geboren am 5. Dezember 1974 in Tiel, Niederlande, mit beruflicher Adresse
in 20, rue de la Poste, L-2346 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg;

- Herr Pierre Beissel, B Geschäftsführer, geboren am 25. April 1973 in Luxemburg, mit beruflicher Adresse in 14, rue
Erasme, L-2010 Luxemburg;

- Herr Lucien Jacobs, B Geschäftsführer, geboren am 6. November 1965 in Bergeyk, Niederlande, wohnhaft in 8, rue
de Luxembourg, L-8140 Bridel.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten Partei
diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle von Ab-
weichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Erschienene hat dieser mit dem Notar gegenwärtige Urkunde
unterschrieben.

Gezeichnet: M. N'Diaye, M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg, le * juillet 2007, LAC/2007/ 16175. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations

Luxembourg, le 1 er août 2007. M. Schaeffer.

Référence de publication: 2007097603/5770/338.

(070109711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Hucage S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 130.597.

STATUTS

L'an deux mille sept, le quatre juillet.

Pardevant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Baudouin Valentin, administrateur de sociétés, demeurant à B-1970 Wezembeek-Oppem, 25, avenue Bel
Air.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée
unipersonnelle qu'il déclare constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être
ultérieurement, une société à responsabilité limitée, qui sera régie par les lois y relatives et par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet toute activité d'études et de services dans le domaine des sciences sociales, financières
et actuarielles.

La société a également pour objet le courtage en assurances par l'intermédiaire de personnes physiques dûment
agréées. Elle peut, dans ce but, offrir à des particuliers ou à des entreprises, ses conseils et services dans les matières les
plus diverses en relation avec son objet social. Elle peut notamment procéder soit seule, soit en collaboration avec tout
organisme privé ou public à l'étude, la mise sur pied et la gestion administrative, actuarielle et financière de tout régime
visant à l'octroi d'avantages en matière de retraites, décès, maladie et invalidité, ainsi que tous autres avantages complé-
mentaires aux prestations de la sécurité sociale en relation avec la politique du personnel des entreprises.

Elle peut également prodiguer tous conseils techniques dans le domaine des calculs actuariels à toute personne privée,
entreprise commerciale ou industrielle, organisme de droit public, notamment en ce qui concerne les assurances de
personnes et les réassurances qui s'y rapportent.

Elle peut poursuivre toute étude ou recherche en rapport avec son objet social qu'elle peut réaliser de toutes manières
et suivant les modalités qui lui paraissent les mieux appropriées.

Elle peut faire tous actes et opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à son objet social ou pouvant en assurer le développement ou en faciliter la
réalisation.
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Art. 3. La société prend la dénomination de HUCAGE S.à r.l.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu par la simple décision du gérant.

Art. 5. La durée de la société est illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00) représenté par cent vingt-cinq (125)
parts sociales d'une valeur de cent euros (EUR 100,00) chacune.

Les cent vingt-cinq (125) parts sont souscrites par l'associé unique, Monsieur Baudouin Valentin, prénommé.
Toutes les parts ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille

cinq cents euros (EUR 12.500,00) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire soussigné qui le constate expressément.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales y afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès de l'associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers de l'associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants qui sont nommés par l'assemblée générale, laquelle fixe
la durée de leur mandat.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires
ou utiles à l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Aussi longtemps que la société ne compte qu'un seul associé, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale. Il
ne peut les déléguer.

Les décisions de l'associé unique, agissant en lieu et place de l'assemblée générale, sont consignées dans un registre
tenu au siège social.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relative aux en-
gagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Dispositions transitoires
Le premier exercice commence le jour de la constitution et se termine le trente-et-un décembre 2007.

Frais
Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,

qui incombent à la société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros EUR
1.500,00).

Assemblée générale extraordinaire
Ensuite l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- Est nommé gérant pour une durée illimitée:
Monsieur Baudouin Valentin, administrateur de sociétés, né à Rabat (Maroc), le 24 juillet 1949, demeurant à B-1970

Wezembeek-Oppem, 25, avenue Bel Air.

97136



La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.
- Le siège social est fixé au 3, rue Nicolas Adames, L-1114 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ce dernier a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: B. Valentin, J. Baden.
Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007. LAC/2007/17343. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.
Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 août 2007. J. Baden.

Référence de publication: 2007098211/7241/94.
(070110413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Harrison Willis S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. R.C. Futures S.à r.l.).

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.
R.C.S. Luxembourg B 106.312.

L'an deux mille sept, le dix-neuf juin.
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Monsieur Rudolph Cerqueira, consultant, demeurant à F-75017 Paris, 5, Villa Aublet,
ici représenté par Monsieur Pierre Schill, licencié en sciences économiques, avec adresse professionnelle à Luxem-

bourg, en vertu d'une procuration datée du 16 mai 2007.
Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire soussigné, restera annexée au

présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.
Ledit comparant, représenté comme indiqué ci-avant, agissant en sa qualité de seul et unique associé de la société à

responsabilité limitée R.C. FUTURES SARL, avec siège social à L-l114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames, inscrite au
registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 106.312, constituée suivant acte notarié en date du 18 février
2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 620 du 28 juin 2005. L'associé unique déclare
prendre la résolution suivante:

Résolution
L'associé unique décide de changer la dénomination sociale de la société en HARRISON WILLIS S.à r.l. et de modifier

par conséquent l'article quatre des statuts:
« Art. 4. La société prend la dénomination de HARRISON WILLIS S.à r.l.»

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de comparant, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: P. Schill, J. Baden.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juin 2007. LAC/2007/14148. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.
Pour expédition conforme délivrée à la société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés

et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2007. J. Baden.

Référence de publication: 2007098208/7241/33.
(070110155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Banque Safra - Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 10A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 23.133.

In the year two thousand and seven, on the fifth of the month of June.
Before Maître Joëlle Baden, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of BANQUE SAFRA - LUXEMBOURG, a société anonyme
existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 10A, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg,
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incorporated pursuant to a notarial deed of 19 August 1985, published in the Recueil des Sociétés et Associations of 21
September 1985, number 276, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 23.133.
The articles of incorporation have been amended for the last time pursuant to a notarial deed of 18 December 2006,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 16 April 2007, number 618 (the «Company»).

The general meeting was opened at 10.30 a.m. with Mr Jorge A. Kininsberg, director, residing professionally in Lux-
embourg, in the chair,

who appointed as secretary Mr Ailton Bernardo, manager, residing professionally in Luxembourg.
The general meeting elected as scrutineer Mr Gilbert Ribeira, director, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. - That the agenda of the general meeting is the following:
1) Conversion of the share capital of the Company with effect 1 October 2007 from its current amount of fourteen

million one hundred thousand Swiss Francs (CHF 14,100,000.00) into euros at the forward exchange rate CHF/EUR as
at May 30, 2007 for a delivery on October 1, 2007.

2) Abolishment of the nominal value of the shares of the Company with effect 1 October 2007 and granting of special
powers.

3) Amendment of article 5 of the articles of incorporation of the Company with effect 1 October 2007.
4) Miscellaneous.
II. - That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number

of their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders present, the proxyholders
of the represented shareholders and by the board of the general meeting, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities. The proxies of the represented shareholders, initialled ne varietur
by the appearing parties will also remain annexed to the present deed.

III. - That the entire share capital being present or represented at the present general meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this general
meeting, no convening notices were necessary.

IV. - That the present general meeting, representing the entire share capital, is regularly constituted and may validly
deliberate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolutions:

First resolution
The general meeting resolves to convert the share capital of the Company with effect as of 1 October 2007 from its

current amount of fourteen million one hundred thousand Swiss Francs (CHF 14,100,000.00) into eight million six hundred
eleven thousand two hundred twelve point ninety euros (EUR 8,611,212.90) at the forward exchange rate CHF/EUR one
point six thousand three hundred seventy-four (1.6374) as at 30 May 2007 for a delivery on 1 October 2007.

Second resolution
The general meeting decides to abolish, with effect as of 1 October 2007, the nominal value of the shares of the

Company, the number of issued shares remaining the same. Full powers are conferred to any one member of the board
of directors, to proceed as of 1 October 2007 to the relevant inscriptions in the register of registered shares of the
Company.

Third resolution
As a consequence of the foregoing resolutions, the general meeting resolves to amend, with effect as of 1 October

2007, article 5, paragraph 1 of the articles of incorporation of the Company which shall as of 1 October 2007 read as
follows:

« Art. 5. Share Capital. (paragraph 1). The Company has a share capital of eight million six hundred eleven thousand
two hundred twelve point ninety euros (EUR 8,611,212.90) divided into fourteen thousand one hundred (14,100) shares
without indication of a nominal value.»

There being no further business, the meeting is closed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing persons,

this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this deed was drawn up in Luxembourg 10A, boulevard Joseph II on the date set at the beginning of this
deed.

This deed having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their first and surnames,
civil status and residences, said persons appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française tu texte qui précède:
L'an deux mille sept, le cinq du mois de juin.
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg.
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S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de BANQUE SAFRA - LUXEMBOURG, une société
anonyme existante sous les lois du Luxembourg, ayant son siège social à 10A, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg,
constituée suivant acte notarié du 19 août 1985, publié au Recueil des Sociétés et Associations du 21 septembre 1985,
numéro 276, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 23.133. Les statuts
ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 18 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations du 16 avril 2007, numéro 618 (la «Société»).

L'assemblée générale est ouverte à 10.30 heures sous la présidence de M. Jorge A. Kininsberg, administrateur, de-
meurant professionnellement à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire M. Ailton Bernardo, directeur, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée générale choisit comme scrutateur M. Gilbert Ribeira, administrateur, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. - Que la présente assemblée générale a pour

Ordre du jour:

1) Conversion du capital social de la Société avec effet au 1 er octobre 2007 de son montant actuel de quatorze millions
cent mille Francs Suisses (CHF 14.100.000,00) en euros au taux d'échange à terme CHF/EUR au 30 mai 2007 pour une
date de livraison au 1 er octobre 2007.

2) Suppression de la valeur nominale des actions de la Société avec effet au 1 er octobre 2007 et délégation de pouvoirs
spéciaux.

3) Modification de l'article 5 des statuts de la Société avec effet au 1 er octobre 2007.

4) Divers.

II. - Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
des actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par
les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau de l'assemblée
générale, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement. Reste-
ront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées ne
varietur par les comparants.

III. - Que l'intégralité du capital social étant présent ou représenté à la présente assemblée générale et tous les ac-
tionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage.

IV. - Que la présente assemblée générale, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

Ainsi, l'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de convertir le capital social de la Société avec effet au 1 er octobre 2007 de son montant
actuel de quatorze millions cent mille Francs Suisses (CHF 14.100.000,00) en huit millions six cent onze mille deux cent
douze virgule quatre-vingt-dix euros (EUR 8.611.212,90) au taux d'échange à terme CHF/EUR un virgule six mille trois
cent soixante-quatorze (1,6374) au 30 mai 2007 pour une date de livraison au 1 er octobre 2007.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer, avec effet au 1 er octobre 2007, la valeur nominale des actions de la Société,
le nombre d'actions émises restant le même. Tous pouvoirs sont conférés à chacun des membres du conseil d'adminis-
tration, pour procéder à partir du 1 er octobre 2007 aux inscriptions nécessaires dans le registre des actions nominatives
de la Société.

Troisième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier, avec effet au 1 er octobre 2007, l'article
5, paragraphe 1 er des statuts de la Société qui aura à partir du 1 er octobre 2007 la teneur suivante:

«  Art. 5. Capital Social. (paragraphe 1 er ).  La Société a un capital social de huit millions six cent onze mille deux cent
douze virgule quatre-vingt-dix euros (EUR 8.611.212,90) représenté par quatorze mille cent (14.100) actions sans indi-
cation de valeur nominale.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, 10A, boulevard Joseph II date qu'en tête des présentes.
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L'acte ayant été lu aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état civil et demeure, les
comparants ont signé avec le notaire, le présent acte.

Signé: J. A. Kininsberg, A. Bernardo, G. Ribeira, J. Baden.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juin 2007. LAC/2007/11746. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juin 2007. J. Baden.

Référence de publication: 2007098198/7241/129.

(070109913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Euromedica Finance No. 1 S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 130.560.

STATUTES

In the year two thousand seven, on the twenty-ninth of June.

Before the undersigned Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

EUROMEDICA SOCIETE ANONYME OF PROVISION OF MEDICAL SERVICES, a company organized under the laws
of Greece and having its registered office at 2-4 Leoforos Messoghion, Athens, GR 11527, Greece, recorded under number
8429/06/B/86/50,

duly represented by Ms Anne-Catherine Guiot, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given in
Thessaloniki, on 14 June 2007.

The proxy, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the officiating notary,
shall remain attached to the present deed in order to be registered therewith.

Such appearing party, represented as aforementioned, acting in its here above stated capacities, has requested the
officiating notary to draw up the following articles of incorporation of a public limited company (société anonyme) which
it declares to establish:

A. Name - Duration - Purpose - Registered office
Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter

issued, a company in the form of a public limited company (société anonyme), under the name of EUROMEDICA FI-
NANCE NO. 1 S.A. (the «Company») which shall have the status of a securitisation company (société de titrisation)
within the meaning of the law of 22 March 2004 on securitisation (the «Securitisation Law») and shall be subject to and
governed by the provisions of the Securitisation Law, the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as
amended and by the present articles of incorporation.

Art. 2. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. The purpose of the Company is to enter into a securitisation transaction within the meaning of the Securitisation
Law and the Company may, in this context, assume risks, existing or future, relating to the holding of assets, whether
movable or immovable, tangible or intangible, as well as risks resulting from the obligations assumed by third parties or
relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions or on a continuous basis. The Company
will assume these risks by acquiring assets, guaranteeing the obligations or by committing itself in any other way. With
the prior approval of the board of directors and subject to, if applicable, the compliance with the terms of the securities
issued to finance the acquisition of such assets, the Company may also transfer, to the extent permitted by law and these
articles of incorporation, dispose of the claims and assets it holds, whether existing or future, in one or more transactions
or on a continuous basis.

The Company may also within the context and for the purpose of the securitisation transaction:

(a) raise funds, including through the issue of bonds, notes, obligations and other evidences of indebtedness;

(b) grant security for funds;

(c) enter into agreements, including, but not limited to;

i. underwriting agreements, marketing agreements and selling agreements in relation to the raising of funds;

ii. interest and/or currency exchange agreements and other financial derivative agreements in connection with the
objects mentioned above; and

iii. bank and cash administration agreements, liquidity facility agreements, credit insurance agreements and agreements
creating security in connection with the activities mentioned above.
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The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general, all
transactions which are necessary or useful to fulfil its object, as well as, all operations connected directly or indirectly to
facilitating the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg. The regis-
tered office may be transferred within the same municipality by decision of the board of directors.

In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments have
occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with
the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred
abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on
the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a
Luxembourg Company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The subscribed capital is set at thirty-one thousand euros (EUR 31,000.-) consisting of one (1) share having a
par value of thirty-one thousand euros (EUR 31,000.-).

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of incorporation.

Art. 6. The Company may have one or several shareholders. The death or the dissolution of any other shareholder
shall not lead to the dissolution of the Company.

Art. 7. The shares of the Company are in registered form.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended. Ownership of registered shares will be established by registration in the said register.
Certificates of such registration shall be issued and signed by two directors upon request of the relevant shareholder.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person or if the
ownership of such share is disputed, the persons claiming ownership of the share will have to appoint one sole proxy to
represent such share in relation to the Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to that share until one person has been designated as the sole owner towards the Company.

C. General meetings of shareholders

Art. 8. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the
Company. If the Company has only one single shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general
meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It shall also be convened upon request in writing of
shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's share capital. Shareholders representing at least
ten percent (10%) of the Company's share capital may request the adjunction of one or several items to the agenda of
any general meeting of shareholders. Such request must be addressed to the company's registered office by registered
mail at least five (5) days before the date of the meeting.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 9. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,
or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the 15 June at 10.00 a.m.. If such
day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day. Other meetings of
shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of meeting.

The quorum and time-limits required by law shall govern the convening notices and the conduct of the meetings of
shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

Shareholders taking part in a meeting through video-conference or through other means of communication allowing
their identification are deemed to be present for the computation of the quorums and votes. The means of communication
used must allow all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and must allow an
effective participation of all such persons in the meeting.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, cable, telegram, telex or facsimile or by any other means of communication, a copy being sufficient.

Each shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or to
the address specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company and
which contain at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal(s) submitted to
the decision of the meeting, as well as for each proposal three boxes allowing the shareholder to vote in favour of, against,
or abstain from voting on each proposed resolution by ticking the appropriate box.
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Voting forms which show neither a vote in favour, nor against the proposed resolution, nor an abstention, are void.
The Company will only take into account voting forms received prior to the general meeting which they relate to.

Resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed with a simple majority of the votes validly cast,
unless the item to be resolved upon relates to an amendment of the articles of association, in which case the resolution
will be passed with a majority of the two thirds of the vote validly cast.

The board of directors may determine any other reasonable conditions that must be fulfilled by shareholders for them
to take part in any meeting of shareholders.

D. Board of directors
Art. 10. The Company shall be managed by a board of directors consisting of three members at least who need not

be shareholders of the Company.
However, if the Company is incorporated by one single shareholder or if it is noted at a shareholders' meeting that

all the shares issued by the Company are held by one single shareholder, the Company may be managed by one single
director until the first annual shareholders' meeting following the moment where the Company has noted that its shares
are held by more than one shareholder.

The directors shall be elected by a general meeting of the shareholders, which shall determine their number, remu-
neration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six years and the directors shall hold
office until their successors are elected. Directors in office may be reelected.

The directors are elected by the general meeting of shareholders at a simple majority of the votes validly cast.
Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders at a simple majority of

the votes validly cast.
If a legal entity is appointed as director of the Company, such legal entity must designate a permanent representative

who shall perform this role in the name and on behalf of the legal entity. The relevant legal entity may only remove its
permanent representative if it appoints his successor at the same time.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled on a temporary basis by a resolution of the remaining directors until the next meeting of shareholders, in compliance
with the applicable legal provisions.

Art. 11. The board of directors shall choose from among its members, a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside over all meetings of the shareholders and of the board of directors, but in his absence, the
board of directors may appoint another director as chairman or the general meeting may appoint another any other
person as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Written notice of any meeting of the hoard of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting by electronic mail (without electronic signature), except in case of emer-
gency, in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice requirement
may be dispensed with in the case of assent of each director in writing, by electronic mail (without electronic signature),
telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing, in writing or by electronic mail (without
electronic signature), telegram, telex or facsimile another director as his proxy. A director may represent one or more
of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference-call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and allowing
an effective participation of all such persons in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting. A meeting held through such means of communication is deemed to be held
at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken only with the approval of a majority of the directors present or represented at such meeting.
The chairman does not have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval by in writing,
by electronic mail (without electronic signature), telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communica-
tion. The entirety of all such documents will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, if any, or by two directors. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial
proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman or by two directors.
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Art. 13. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
that are in the interests of the Company. All powers not expressly reserved by law or by these articles to the general
meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

According to article 60 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the daily management
of the Company as well as the representation of the Company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, whether they be a shareholder or not, acting alone or jointly. Their
nomination, revocation and powers shall be determined by a resolution of the board of directors.

The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument.

Art. 14. In case of a single director, the Company will be bound by his sole signature. In case of plurality of directors,
the Company will be bound by the joint signature of two directors or the sole signature of any person to whom such
signatory power has been delegated to by the board of directors.

E. Supervision of the company

Art. 15. The accounting data related in the annual report of the Company shall be examined by one or several inde-
pendent auditors (réviseurs d'entreprises) appointed by the board of directors among the members of the Institut des
Réviseurs d'Entreprises, and remunerated by the Company. The board of directors shall determine their number and the
term of their appointment.

The independent auditor shall fulfil all duties prescribed by the law of 10 August 1915 concerning commercial com-
panies, as amended and the Securitisation Law.

F. Financial year - Profits

Art. 16. The accounting year of the Company shall begin on January first of each year and shall terminate on December
thirty-first.

Art. 17. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed
capital of the Company, as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided in article
5 hereof.

The remainder of the annual net profits shall be distributed as dividends to the shareholders in accordance with the
Securitisation Law.

Interim dividends may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

G. Liquidation

Art. 18. The Company may be put into liquidation by a resolution of the general meeting of the shareholders.

In the event of the dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, who
may be physical persons or legal entities, appointed by the meeting of shareholders deciding such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

H. Amendment of the articles of incorporation

Art. 19. These articles of incorporation may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted
under the conditions of quorum and majority provided for in article 67-1 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended.

I. Final clause - Applicable law

Art. 20. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended and the Securitisation Law.

Transitional provisions

1) The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on 31 December
2007.

2) The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2008.

Subscription and payment

EUROMEDICA SOCIETE ANONYME OF PROVISION OF MEDICAL SERVICES, prenamed and represented as stated
above declares to subscribe to one (1) share.

The share has been entirely paid-in in cash so that the amount of thirty-one thousand euros (EUR 31,000.-) is as of
now available to the Company, as it has been proved to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended and expressly states that they have been fulfilled.
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Expenses

The expenses, costs, remuneration's or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately one thousand eight hundred euros (EUR 1,800.-).

General meeting of shareholders

The above mentioned person, representing the entire subscribed capital, has immediately taken the following resolu-
tions:

1. The number of directors is fixed at one.

2. The following person is appointed as sole director:

Mrs Eleni Takouda, born on 4 October 1974, in Thessaloniki, residing at 5, Manou Hadjidaki str., GR 54250, Pylea,
Thessaloniki, Greece.

3. The term of office of the director shall end at the general meeting called to approve the accounts as of 2007.

4. The registered address of the Company is 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of inconsistencies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg at the office of the undersigned notary, on the day
specified at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le vingt-neuf juin.

Par-devant Maître Joelle Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

EUROMEDICA SOCIETE ANONYME OF PROVISION OF MEDICAL SERVICES, une société organisée selon les lois
de Grèce et ayant son siège social à 2-4 Leoforos Messoghion, Athènes, GR 11527, Grèce, inscrite sous le numéro
8429/06/B/86/50,

dûment représenté par Mademoiselle Anne-Catherine Guiot, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Thessalonique, le 14 juin 2007.

La procuration signée ne varietur par la représentante de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-avant, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis
le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une société anonyme qu'elle déclare constituer comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une société anonyme sous la dénomination de EUROMEDICA FINANCE NO. 1 S.A. (la «Société») qui aura le statut
d'une société de titrisation au sens de la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation («la Loi sur la Titrisation») et sera
soumise à et régie par les dispositions de la Loi sur la Titrisation, la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée et par les présents statuts.

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet de conclure une transaction de titrisation au sens de la Loi sur la Titrisation, et la Société
pourra, dans ce contexte, assumer les risques, existants ou futurs, liés à la possession d'actifs mobiliers ou immobiliers,
corporels ou incorporels, ainsi que les risques liés à des obligations de tierces parties ou en rapport avec tout ou partie
des activités de tiers, dans une ou plusieurs opérations ponctuelles ou de façon régulière. La Société assumera ces risques
en acquérant des actifs, garantissant les obligations ou en s'engageant par tout autre moyen. Sous réserve de l'accord
préalable du conseil d'administration et conformément, le cas échéant, aux conditions applicables aux titres émis pour
financer l'acquisition desdits actifs, la Société pourra également céder, dans les limites prévues par la loi et par les présents
statuts, les créances et actifs qu'elle détient, présents ou futurs, dans une ou plusieurs opérations ponctuelles ou de façon
régulière.

Dans le contexte et pour les besoins de la transaction de titrisation, la Société peut également:

(a) réunir des fonds, entre autre par l'émission de bonds, billets à ordre, obligations et autres moyens d'endettement;

(b) accorder des sûretés pour des fonds;

(c) conclure des contrats, comprenant, mais non limité à:

i. des contrats de garantie, des contrats de commercialisation et des contrats de vente en relation avec l'obtention de
fonds;
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ii. des contrats d'échange d'intérêts ou de devises ou et d'autres contrats financiers de produits dérivés en relation
avec les objets susmentionnés; et

iii. des contrats de banque et d'administration d'espèces, contrats de lignes de crédits, contrats d'assurance de crédits
et des contrats créant des sûretés en relation avec les activités susmentionnées.

La Société pourra exercer tous investissements ou opérations de nature légale, commerciale, technique et financière,
et en général, toutes transactions qui sont nécessaires ou utiles pour accomplir son objet, ainsi que, toutes opérations
en relation directe ou indirecte avec l'accomplissement de son objet dans tous les domaines décrits ci-dessus.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans la même commune par décision du conseil d'administration.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par une (1) action d'une valeur
nominale de trente et un mille euros (EUR 31.000,-).

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision des actionnaires statuant comme en matière
de modification des statuts.

Art. 6. La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires. La mort ou la dissolution de de tout autre actionnaire ne
mènera pas à la dissolution de la Société.

Art. 7. Les actions de la Société sont nominatives.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales. La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces
inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs, sur demande des actionnaires.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise ou litigieuse, les personnes
invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard de la Société.
La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été
désignée comme étant propriétaire à son égard.

C. Assemblée générale des actionnaires

Art. 8. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Si la Société a un unique actionnaire, cet actionnaire unique exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des
actionnaires.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle devra être convoquée sur demande écrite des
actionnaires représentant au moins dix pourcent (10%) du capital social de la Société. Les actionnaires représentant au
moins 10 pourcent (10%) du capital social de la Société peuvent demander l'ajout d'un ou plusieurs points à l'ordre du
jour de toute assemblée générale des actionnaires. Une telle requête doit être adressée au siège social de la Société par
courrier recommandé au moins cinq (5) jours avant la date prévue pour l'assemblée.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalable.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg au siège social de la Société ou à tout
autre endroit dans la commune du siège qui sera fixé dans l'avis de convocation, le 15 juin à 10.00 heures. Si ce jour est
un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit. D'autres assemblées des
actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Les actionnaires prenant part à une assemblée par le moyen d'une visio-conférence, ou par le biais d'autres moyens
de communication permettant leur identification, sont considérés être présents pour le calcul des quorums et votes. Les
moyens de communication utilisés doivent permettre à toutes les personnes prenant part à l'assemblée de s'entendre
les unes les autres en continu et également permettre une participation efficace de ces personnes à l'assemblée.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant une autre personne comme son mandataire par lettre, câble, télégramme, télex ou télécopie ou par tout autre
moyen de communication, une copie étant suffisante.
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Chaque actionnaire peut voter par des procurations envoyées par courrier ou télécopie au siège social de la Société
ou à l'adresse précisée dans l'avis de convocation. Les actionnaires peuvent uniquement utiliser les formes de vote fournies
par la Société et qui contiennent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour, la ou les proposition
(s) soumise(s) à la décision de l'assemblée, ainsi que, pour chaque proposition, trois cases permettant à l'actionnaire de
voter en faveur de, contre ou de s'abstenir de voter pour chaque proposition en cochant la case appropriée.

Les procurations n'indiquant pas un vote, que ce soit pour ou contre la résolution proposée, ou une abstention, sont
nulles. La Société prendra uniquement en compte les procurations reçues avant l'assemblée générale à laquelle elles se
rapportent.

Les décisions d'une assemblée des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes valable-
ment exprimés, sauf si l'objet pour lequel une décision devait être prise se rapporte à une modification des statuts. Dans
ce cas, la décision sera prise à la majorité des deux-tiers des votes valablement exprimés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

D. Conseil d'administration

Art. 10. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires de la Société.

Cependant, si la Société est constituée par un actionnaire unique ou si il est noté à une assemblée générale des
actionnaires que toutes les actions par la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée
par un administrateur unique jusqu'à la première assemblée générale annuelle des actionnaires suivant le moment ou il a
été remarqué par la Société que ses actions était détenues par plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs seront élus pour un terme qui n'excédera pas six ans, et ils resteront en
fonction jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus. Les administrateurs en fonction pourront être réélus.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires à la majorité simple des votes valablement
exprimés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans juste motif à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires prise à la majorité simple des votes valablement exprimés.

Si une personne morale est nommée administrateur de la Société, cette personne morale doit désigner un représentant
qui agira au nom et pour le compte de la personne morale. La personne morale ne pourra révoquer son représentant
permanent que si son successeur est désigné au même moment.

Au cas où le poste d'un administrateur deviendrait vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
pourra être temporairement comblée par le conseil d'administration jusqu'à la prochaine assemblée générale, dans les
conditions prévues par la loi.

Art. 11. Le conseil d'administration choisira en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge
de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des réunions des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil d'administration et des réunions des actionnaires; en son absence,
le conseil d'administration pourra désigner un autre administrateur ou la réunion des actionnaires pourra désigner toute
autre personne à la majorité des personnes présentes à la réunion pour assumer la présidence pro tempore de ces
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion par courrier électronique (sans signature électronique), sauf s'il y a urgence,
auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé
outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur par lettre, courrier électronique (sans
signature électronique), télégramme, télex, télécopie ou tout autre moyen écrit. Une convocation spéciale ne sera pas
requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par lettre
ou par courrier électronique (sans signature électronique), télégramme, télex ou télécopie, un autre administrateur
comme son mandataire. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique ou d'autres
moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les unes
les autres de façon continue et qui permet une participation efficace de toutes ces personnes. La participation à une
réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. Une réunion tenue par de tels moyens
de communication est présumée se tenir au siège social de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions ne sont prises qu'avec l'approbation de la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés
à cette réunion. Le président n'a pas une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'une ou de plusieurs lettres, courrier électronique (sans signature électronique), télégramme, télex,
télécopie ou tout autre moyen écrit, l'ensemble des écrits constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision
intervenue.

Art. 12. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, s'il y en a un, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux
destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs.

Art. 13. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à
l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, être déléguées à
un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement.
Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par une décision du conseil d'administration.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 14. S'il y a un seul administrateur, la société sera valablement engagée par sa seule signature. En cas de plusieurs
administrateurs, la Société sera engagée par la signature collective de deux administrateurs ou la seule signature de toute
personne à laquelle pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

E. Surveillance de la société
Art. 15. Les informations comptables liées au rapport annuel de la Société seront examinées par un ou plusieurs

réviseurs d'entreprises nommés par le conseil d'administration parmi les membres de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises
et rémunérés par la Société. Le conseil d'administration déterminera leur nombre, et la durée de leur mandat.

Le réviseur d'entreprises accomplira toutes les fonctions qui lui sont attribuées par la loi modifiée du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales et la Loi sur la Titrisation.

F. Exercice social - Profits

Art. 16. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de la même
année.

Art. 17. Sur le bénéfice annuel net de la Société, il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour
cent (10%) du capital social de la Société, tel que prévu à l'article 5 des présents statuts ou tel qu'augmenté ou réduit de
la manière prévue à l'article 5 des présents statuts.

Le surplus des profits annuels sera distribué comme dividendes aux actionnaires en conformité avec la Loi sur la
Titrisation.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Liquidation
Art. 18. La Société pourra être mise en liquidation par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs qui pourront être des
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires décidant de cette dissolution et qui
déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunération.

H. Modification des statuts
Art. 19. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-

tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales.

I. Dispositions finales - Loi applicable
Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi modifiée

du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et de la Loi sur la Titrisation.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2007.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2008.
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Souscription et libération

EUROMEDICA SOCIETE ANONYME OF PROVISION OF MEDICAL SERVICES, prénommée, et représentée comme
dit ci-dessus, souscrit une (1) action.

L' action a été entièrement libérée en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est
dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi modifiée du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille huit cents euros (EUR 1.800,-).

Assemblée générale extraordinaire

La personne susmentionnée, représentant l'intégralité du capital souscrit a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un.

2. La personne suivante a été nommée comme administrateur unique:

Madame Eleni Takouda, née le 4 octobre 1974 à Thessalonique, résidant au 5 Manou Hadjidaki str., GR 54250, Pylea,
Thessalonique, Grèce.

3. Le mandat de l'administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale amenée à se prononcer sur les comptes de
la Société de 2007.

4. L'adresse du siège social de la Société est établie au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête des mêmes personnes comparantes et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la représentante de la comparante, connue du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A.-C. Guiot, J. Baden.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2007. LAC/2007/16316. — Reçu 1.250 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 1 er août 2007. J. Baden.

Référence de publication: 2007098213/7241/465.

(070109930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Tox Media sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4873 Lamadelaine, 10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 130.562.

STATUTS

L'an deux mille sept, le huit août.

Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A comparu:

- Monsieur Marc Goergen, employé, né à Luxembourg, le 12 janvier 1985, demeurant à L-4873 Lamadelaine, 10, avenue
de la Gare.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une société à responsa-
bilité limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er .- Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de TOX MEDIA sàrl.
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Art. 3. La société a pour objet l'édition de documents multimédias sous quelque forme que ce soit, tels que logiciels
et revues ou magazines d'information ainsi que leur conception, réalisation, mise en valeur par vente, concessions, licences,
échanges, ainsi que la commercialisation et la diffusion de ces publications par tous médias, avec les équipements et
accessoires y relatifs.

La société pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant
directement ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Elle pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.
La société aura aussi pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de

participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder à d'autres sociétés ou entreprises tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra aussi accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.
Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par lettre

recommandée à ses coassociés.

Art. 5. Le siège social est établi à Lamadelaine.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II.- Capital social - Parts sociales
Art. 6. Le capital social est fixé à treize mille euros (13.000,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales de cent

trente euros (130,- EUR) chacune, par l'associé unique Monsieur Marc Goergen, employé, demeurant à L-4873 Lama-
delaine, 10, avenue de la Gare.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause
de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des

scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer d'aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III.- Administration et gérance
Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment

par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

97149



Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV.- Dissolution - Liquidation
Art. 18. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V.- Dispositions générales
Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire
Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2007.

Libération des parts sociales
Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de treize mille euros

(13.000,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentaire qui le constate expressément.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ neuf cents euros.

Résolutions prises par l'associé unique
Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1.- Le siège social est établi à L-4873 Lamadelaine, 10, avenue de la Gare.
2.- Monsieur Marc Goergen, employé, né à Luxembourg, le 12 janvier 1985, demeurant à L-4873 Lamadelaine, 10,

avenue de la Gare, est nommé gérant de la société.
3.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

Déclaration
Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-

sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Goergen, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 14 août 2007. Relation GRE/2007/3630. — Reçu 130 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 16 août 2007. J. Seckler.

Référence de publication: 2007098227/231/118.
(070109934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2007.

Shimna Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 119.331.

In the year two thousand seven, on the thirty-first of July.
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Before Maître Henri Beck, notary, residing in Echternach (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared:

The private limited company GAIA REAL ESTATE HOLDINGS S.à r.l, having its registered office at L-5367 Schuttrange,
64, rue Principale, registered at the register of commerce and companies in Luxembourg under the number B 120.127,

hereby represented by Mr Ivo Kustura, lawyer, professionally residing in L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert,
by virtue of a proxy given under private seal on July 31st, 2007.
Which proxy signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed to this

document to be filed with the registration authorities.
The appearing party, represented as said before, declared and requested the notary to act:
- That the private limited company SHIMNA HOLDINGS S.à r.l, with registered office at L-2453 Luxembourg, 19, rue

Eugène Ruppert, registered at the register of commerce and companies in Luxembourg, under the number B 119.331
(NIN 2006 2434 288) has been incorporated by deed of the notary Gérard Lecuit, residing in Luxembourg, on the 28th
of August 2006, published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 2057 on the 3rd of November
2006, and which articles of incorporation have been amended by deed of the undersigned notary on the 29th of June
2007, not yet published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

That the appearing party, represented as said before, is the sole shareholder of the said company and that it has taken
the following resolutions:

First resolution
The sole shareholder decides to cancel the shares' par value and to convert the corporate capital from EURO into

swiss francs, retroactively to January 1st, 2007, at the average rate of 1.- EUR = 1.656 CHF, so that the corporate capital
is now set at the amount of twenty thousand seven hundred swiss francs (CHF 20,700.-).

Second resolution
The sole shareholder decides to fix the share's par value at ten swiss francs (CHF 10.-), so that the corporate capital

of twenty thousand seven hundred swiss francs (CHF 20,700.-) is now divided into two thousand seventy (2.070) shares
of ten swiss francs (CHF 10.-) each.

Third resolution
As a consequence of the preceding resolutions, article 6 of the Articles of Incorporation is amended and shall hence-

forth read as follows:
Art. 6. The capital is set at twenty thousand seven hundred swiss francs (CHF 20,700.-), divided into two thousand

seventy (2.070) shares of ten swiss francs (CHF 10.-) each.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, represented as said before, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request
of the same appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will
be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, acting as said before, known to the notary, by his surname,

Christian name, civil status and residence, the said appearing person signed together with us, the notary, the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le trente et un juillet.
Par-devant Maître Henri Beck notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

La société a responsabilité limitée GAIA REAL ESTATE HOLDINGS S.à r.l., avec siège social à L-5367 Schuttrange,
64, rue Principale, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 120.127,

ici représentée par Monsieur Ivo Kustura, maître en droit, demeurant professionnellement à L-2453 Luxembourg, 19,
rue Eugène Ruppert,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 31 juillet 2007,
laquelle procuration après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant restera annexée

au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
La partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
- Que la société à responsabilité limitée SHIMNA HOLDINGS S.à r.l., avec siège social à L-2453 Luxembourg, 19, rue

Eugène Ruppert, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 119.331 (NIN 2006
2434 288), a été constituée suivant acte reçu par le notaire Gérard Lecuit, de résidence à Luxembourg, en date du 28
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août 2006, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2057 du 3 novembre 2006, et dont les
statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 29 juin 2007, non encore publié au
Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

- Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est l'associée unique de ladite société et qu'elle a pris
les résolutions suivantes:

Première résolution
L'associée unique décide de supprimer la valeur nominale des parts sociales et de convertir la devise d'expression du

capital social de EURO en francs suisse, rétroactivement au 1 er janvier 2007, au taux de change de 1,- EUR = 1,656 CHF,
de sorte que le capital social est désormais fixé au montant de vingt mille sept cents francs suisse (CHF 20.700,-).

Deuxième résolution
L'associée unique décide de fixer la valeur nominale des parts sociales au montant de dix francs suisse (CHF 10,-), de

sorte que le capital social de vingt mille sept cents francs suisse (CHF 20.700,-) est désormais représenté par deux mille
soixante-dix (2.070) parts sociales de dix francs suisse (CHF 10,-) chacune.

Troisième résolution
Suite aux résolutions qui précèdent, l'article 6 des statuts aura désormais la teneur suivante:
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de vingt mille sept cents francs suisse (CHF 20.700,-), représenté par deux

mille soixante-dix (2.070) parts sociales de dix francs suisse (CHF 10,-) chacune.

Déclaration
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la mandataire, le

présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même mandataire et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,

prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: I. Kustura, H. Beck.
Enregistré à Echternach, le 3 août 2007, Relation: ECH/2007/911. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): D. Speller.
Pour expédition conforme, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-

ciations.

Echternach, le 13 août 2007. H. Beck.

Référence de publication: 2007097444/201/92.
(070109198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

SR Portfolio Holding (B) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 88.925.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 43600 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007097665/211/11.
(070109248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Guidance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 7, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 59.284.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 48288 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007097627/211/11.
(070109563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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